
 1 

   
Association régie par la loi de 1901 

6, allée des Primevères - 95360 MONTMAGNY 
01 39 83 24 28 – http://www.villages-dogons.org 

 
 
   Compte rendu de l’assemblée générale du 25 septembre 2009 
 
 
 
Sont présents (dans l’ordre d’émargement de la feuille de présence) : Dominique LUTRAN, 
Annick PREVOST, Dominique RIFFAULT, Franck CAPMARTY, Jean-Marie et Sandrine 
REDREAU, Elisabeth AVILES, Jean-Louis PORTAIL, Antoine SARAFIAN, Sophie 
GOUDJIL, Noudjoud et Denis LUTRAN, Marie BEGHIN, Catherine FOURNY, Cyril 
FIORINI, Yves LEBESGUE, Alain GRANDJEAN, Muriel JOLY-POTTUZ, Odile 
GULDNER, Denise BAZELLE, Mohand GOUDJIL, Serge FOURNY. 
Sont excusés et ont envoyé un pouvoir : Dominique BABEY, Anne-Colombe BLOT, 
Dominique BOISDE, Liliane BRABETZ, Nicolas BRASART, Jacqueline BRISSET, Martine 
CAPMARTY,Claudine CHEVALIER, Véronique DEDIEU, Geneviève DESREUMAUX, 
Paulette DUCHESNE, Marie-Hélène DUCREUX, Huguette DUDOUIT, Vincent DUHAZE, 
Nicole FORESTAS, Elise et Gilbert FOURNY, Michelle DE FREITAS,  Odile 
FRENEHARD, Chahnaz KHATIBI, Noëlle LEROUX, Albert LUTRAN, Christophe de 
MONTGOLFIER, Patrick MORRE, Claude MEUNIER, Robert et Michelle MORCRETTE, 
Bernard PLAILLY, Ali TAZRART, Monique TEMPLON, Danièle THIERY, Mélanie 
VANDAMME. 
 
En l’absence de la secrétaire, Philippe MATHY accepte d’être secrétaire de séance. 
Le président, Serge FOURNY, déclare la séance ouverte. 
 

I)  Rapport d’activités et financier : 
 
Chacun a pu prendre connaissance du rapport avant la séance. 
Pour les dépenses et les réalisations : 
L’association a financé la création du barrage de Pangasol (9 626,01 €), la construction d’une 
troisième salle de classe à Ewéry (10 278,11 €) et d’une troisième salle de classe sur le site de 
Koumbé-Guénébana (10 814,75 €), le crépissage du barrage de Koumbé-Guénébana 
(1 196,72€), l’achat de deux charrettes et deux ânes pour contribuer à l’effort d’enlèvement 
des ordures à Douentza, enfin, l’augmentation du prêt consenti aux teinturières de Koumbé.  
Soit, au total, un engagement financier de 32 824,17 €. 
L’an passé nous avons accueilli une délégation de trois maliens. 
Pour les recettes : le bénéfice des ventes faites durant cet exercice est de plus de 16 400 €. Les 
subventions ont été au nombre de deux : 4 500 € de la Ville de Montmagny et 1 626,75 € par 
la Ligue de l’Enseignement, dans le cadre de sa campagne « pas d’école, pas d’avenir ». Le 
montant des dons est de 2 072 €. Le concert organisé le 11 octobre 2008 a rassemblé 124 
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spectateurs et rapporté 1 240 €, grossi des recettes générées par les repas et de la buvette.   
Enfin, les cotisations, représentent une somme de 1 745 € pour 148 adhésions cette année. 
Les dépenses de cet exercice ont dépassé les recettes et mobilisé les excédents de l’année 
passée. 
Après quelques explications apportées à ce rapport, Serge dresse un bilan des actions menées 
à Ewéry. Ce village est le premier que nous avons aidé depuis maintenant sept ans. Le bilan 
est très positif pour ce qui est du puits, qui a une incidence énorme sur la vie du village et 
pour ce qui est de l’école, qui, avec ses trois classes, permet la scolarisation des enfants en 
primaire. La banque de mil s’est avérée très utile. L’irrigation des terres à partir du puits 
représente une grande amélioration ; par contre, le travail collectif des parcelles irriguées, qui 
avait été décidé avec les villageois, ne fonctionne pas et l’an passé, lors de l’AG, nous avions 
décidé d’annuler le remboursement du prêt qui avait été consenti aux cultivateurs pour les 
maraîchages. Une discussion s’engage sur les difficultés que nous pouvons rencontrer pour 
mener à bien certains projets collectifs, même s’ils ont été définis, sur place, avec les 
villageois. Ce bilan  nous conduit à penser que « Villages Dogons » a fait le tour des aides 
possibles et, tout en gardant des liens avec Ewéry, il est décidé de mettre fin à nos actions sur 
ce village. 
Par un vote, les rapports d’activités et financiers sont approuvés à l’unanimité. 
 

II)  Elections du CA et bureau : 
 
Le CA s’est réuni trois fois l’an passé de façon « élargie ». Nous garderons ce mode de 
fonctionnement permettant une grande souplesse et beaucoup de convivialité. 
Quatre membres du CA ne se représentent pas : Michelle Morcrette, Serge Ligneau, Jean-
Marie Redreau et Hugues Malefond.  
Six membres se représentent : Annick Prévost, Dominique Lutran, Odile Frénehard, Catherine 
et Serge Fourny, Pierre Masson. 
Le CA peut comporter dix membres. Il y a donc quatre candidats à recruter.  
Après discussion, Marie-Hélène Archimbeau, Elisabeth Aviles, Cyril Fiorini et Philippe 
Mathy se portent candidats. Un vote à l’unanimité reconduit les six membres sortants et 
nomme  les quatre volontaires pour ce nouveau conseil d’administration. 
Au sein du conseil, le bureau est défini comme suit : Président, Serge Fourny, Secrétaire, 
Odile Frénehard, Trésorier, Philippe Mathy. 
 

III)  Cotisations 
 
Le montant de la cotisation proposée est inchangé. Soit : 15 € et 20 € pour un couple ; 7,50 € 
pour ceux qui ne peuvent mettre plus. Ce montant est voté à l’unanimité. 
Cette cotisation est valable d’un exercice comptable à l’autre soit du 1er septembre au 31 août. 
Pour plus de clarté il est proposé que la validité de la cotisation soit prolongée jusqu’à la fin 
de l’année calendaire, en particulier pour que les membres puissent voter lors des assemblées 
générales qui se déroulent en septembre ou en novembre. Cette proposition est adoptée à 
l’unanimité. 
 

IV)  Projet d’inauguration des deux écoles achevées : 
 
60 000 € ont été investis pour ces deux écoles primaires de trois classes chacune. L’idée d’une 
fête inaugurale est émise. Les écoles seraient baptisées en présence des autorités locales et, 
bien entendu, des chefs de village, des instituteurs, des élèves, des familles et des membres de 
« Villages Dogons ». Cette cérémonie représentera quelques frais pour notre association, mais 
viendrait clore en beauté ce gros chantier. Cependant, il est convenu que les frais de transport 
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des autorités sur les sites d’Ewéry et de Koumbé ne seront pas pris en charge par notre 
association . 
Après discussion, ce projet est adopté à l’unanimité. 
 

V) Projets à venir : 
 

Puits à Ferro : Ferro est un ensemble de hameaux  qui comptent environ 500 personnes de 
l’ethnie Bella à 4 ou 5 kilomètres de Douentza. Actuellement, ils achètent l’eau à Douentza 
pour la somme importante de 1500 € par an. Ils ont creusé un puits, en vain, jusqu’à 21 mètres 
en dépensant plus de 6 millions de francs CFA (environ 9 000 euros). Il faudrait creuser 
jusqu’à 35 mètres pour atteindre la nappe phréatique, mais cela demande un investissement, 
selon l’estimation de Moussa, de 11 400 € que les villageois ne possèdent pas. Cette demande 
a été faite à notre association depuis longtemps. Après discussion ce projet est retenu. 
 
Puits à Koumbé-Bom : Les hameaux de ce site, constitués de huttes en bois, sont situés à une 
heure de marche du puits précédemment creusé à Koumbé. Actuellement les habitants de ces 
hameaux utilisent, pour leurs besoins personnels, des puisards recreusés à chaque saison des 
pluies. Ils vont faire boire le bétail à Ewéry, situé à une heure de marche. La demande est 
celle d’un puits à grand diamètre de 15 mètres de profondeur.  
Le coût, estimé par Moussa, serait de 10 200 €. 
Après discussion ce projet est adopté. 
 
Prêt à une association de femmes peules : Ces femmes ont fait une demande de micro crédit 
de 450 € pour développer leurs activités : embouche, fabrication de nattes, tricotage, broderie. 
Après discussion, ce prêt est accepté 

. 
VI)  Organisation des trois jours d’exposition des 16, 17 et 18 octobre 09 

 
Ces trois jours tombent en même temps que « Couleurs et Saveurs d’automne » à Eaubonne. 
Un appel à volontariat est lancé pour la bonne organisation des deux manifestations. 
Après organisation des divers emplois du temps, la séance est levée. 
 
 
Compte rendu fait, le 22 octobre 2009, par Odile Frénehard (à partir du rapport d’activité, des 
notes de Philippe Mathy et des K7 enregistrées lors de l’AG) 
 
 
 
 
 
 


